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I) Nouvelle Organisation
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FONCTIONEMENT DES INSTANCES
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FONCTIONEMENT DES INSTANCES
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CONSTITUTION DES COMMISSIONS 2025-2028

 Appel à candidature 2024 :
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CONSTITUTION DES COMMISSIONS 2025-2028

PRESIDENCES DES COMMISSIONS TECHNIQUES :

Nicolas ESPESSON  (salarié)
Président de la Commission Technique Moderne

Jean-Jacques PAOLETTI (bénévole)
Président de la Commission Technique VH

Membres
Référents Techniques de Ligues 

Invités Permanents
Délégués des Championnats et Coupes de 

France Moderne 

Membres
Etude de l’appel à candidature en cours … 

Invités Permanents
Délégués des Championnats et Coupes de 

France VH 
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SERVICE TECHNIQUE / SECURITE & HOMOLOGATION

 Pôle Sport :
 

Nicolas ESPESSON
Directeur - Service Technique / Sécurité & Homologation

Patrick BAUSOLA
Directeur Adjoint - Service Technique

Quentin DHONDT
Attaché Technique - Service Technique

Maxime TERMINI
Responsable - Service Sécurité & Homologation 

Véronique DELAMARE
Assistante - Service Technique / Sécurité & Homologation
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II) Nouveautés des Règlements Techniques
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CIRCUIT
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CAMIONS CIRCUIT

 Libérer l’angle de chasse afin de permettre aux camions existants de concourir 
sans modifier leurs trains avant.
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CAMIONS CIRCUIT

 Libérer l’angle de chasse afin de permettre aux camions existants de concourir 
sans modifier leurs trains avant.

 
ANGLE DE CHASSE

NOTE FRANCE

L’angle de chasse reste libre.
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CAMIONS CIRCUIT

 Mise en ligne du schéma de la bride moteur afin de mieux renseigner les 
licenciés.
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CAMIONS CIRCUIT

 Mise en ligne du schéma de la bride moteur afin de mieux renseigner les 
licenciés.

 
BRIDES - Moteurs suralimentés seulement

ANNEXE TECHNIQUE FFSA N°1 - Note France - Article 3.10.3 Brides - Schéma FFSA 
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CAMIONS CIRCUIT

 Suppression de la Note France qui ne rend pas obligatoire l’installation d’un 
film antidéflagrant sur l’intérieur du pare-brise.
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CAMIONS CIRCUIT

 Suppression de la Note France qui ne rend pas obligatoire l’installation d’un 
film antidéflagrant sur l’intérieur du pare-brise.

 
PARE-BRISE

NOTE FRANCE

L’installation d’un film antidéflagrant sur l’intérieur du pare-brise n’est pas 
obligatoire.
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CAMIONS CIRCUIT

 Encadrer l’éclairage pour les courses de nuit.
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CAMIONS CIRCUIT

 Encadrer l’éclairage pour les courses de nuit.
 
PROJECTEURS

• 2 sources lumineuses maximum seront fixées à l’avant du camion, composées 
de 4 LED maximum par phare.

• La hauteur de fixation maximale est de 1 mètre par rapport au sol.

• 2 éclairages latéraux et 1 éclairage arrière des numéros de course (numéros 
rétroéclairés ou rétroréfléchissants autorisés).

→ Le montage sera validé par le Délégué Technique lors des vérifications 
techniques préliminaires.
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COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Précision des Classes 17 et 18.2. du Groupe Sports Prototypes & Sports Cars.



27

COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Précision des Classes 17 et 18.2. du Groupe Sports Prototypes & Sports Cars.

VOITURES ADMISES

• Classe 17 
CN, CNF et E2-SC jusqu'à 1600 cm3 + CdM Proto au-dessus de 1300 cm3.

Nota : les Funyo SP05 ou SP05 Evo ne sont pas autorisées.

• Classe 18.2
Wolf Thunder GB 08.

Wolf Maxi Thunder.
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RALLYE



29



30

RALLYE

 Autorisation du carburant E85 dans tous les Groupes / Classes.

ESSENCE - E85 SUPERETHANOL

Le carburant E85, dont les caractéristiques sont conformes aux annexes 1 et 2 de 
l’Arrêté du 18 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2006 relatif aux 
caractéristiques du superéthanol paru au Journal Officiel - N°314 du 29 décembre 
2020, est autorisé. 
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RALLYE

 Intégration du texte FIA concernant l’allumage des Rally2/R5.



32

RALLYE

 Intégration du texte FIA concernant l’allumage des Rally2/R5.

ALLUMAGE

Liberté pour les câbles HT.
Les bougies sont libres mais le type de bougie à préchambre est interdit.
Les voitures doivent être munies d’un limiteur de régime moteur, le régime 
moteur maximal étant de 7500 tr/min.
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RALLYE

 Précision du texte FIA pour la visibilité du boitier d'extincteur.
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RALLYE

 Précision du texte FIA pour la visibilité du boitier d'extincteur.

SYSTEMES INSTALLES

Le système d’activation électrique (boîtier électrique) doit être installé dans une 
position où les voyants lumineux sont visibles pour un officiel de la compétition 
sans démonter aucun élément du véhicule, quand le/ les occupant(s) est/ sont 
assis normalement. 

Il n’est pas permis d’installer le boîtier électrique sous les sièges.
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RALLYE

 Création du groupe F-RC6.
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RALLYE

 Création du groupe F-RC6.

FR6

• Voiture de tourisme, 3 ou 5 portes, avec 4 places minimum.

• Rapport poids/puissance de référence : 7,5 kg/ch = 1050 kg/140 ch.

• Carburant E85.

• Pneumatique de série.

• Variante F-RC6 homologuée par la FFSA.

• L’extension compétition de la voiture reprend un maximum d’éléments 
d’origines du constructeur.
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RALLYE

 Suppression de la classe FRGT du groupe F-RGT dans tous les règlements où 
elle apparait (créée à l’époque pour les Alpines en attente d’homologation FIA).
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RALLYE

 Suppression de la classe FRGT du groupe F-RGT dans tous les règlements où 
elle apparait (créée à l’époque pour les Alpines en attente d’homologation FIA).

REGLEMENT STANDARD DES RALLYES - VOITURES AUTORISEES
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RALLYE

 Pour éviter les dérives de préparation émanant de préparateurs indépendants, 
il est précisé le cas d’une homologation constructeur en GT+. 
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RALLYE

 Pour éviter les dérives de préparation émanant de préparateurs indépendants, 
il est précisé le cas d’une homologation constructeur en GT+. 

FICHE D’HOMOLOGATION CONSTRUCTEUR 

Dans le cas où un constructeur établirait une fiche d’homologation GT Plus pour 
l’un de ses modèles de production ou un modèle issu d’une Coupe de Marque 
dont le règlement est déposé à la FFSA, aucune autre fiche d’homologation 
concernant ces modèles ne pourra être établie. 

Tout modèle correspondant qui serait préparé en GT Plus devra respecter 
intégralement la fiche d’homologation enregistrée à la FFSA.



41

RALLYE

 Nouvelle ALPINE A110 GT+.
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RALLYE

 Nouvelle ALPINE A110 GT+.

DIFFERENCES ALPINE A110 R-GT vs. GT+ : 

• Pare choc avant avec moustaches.

• Refroidissement modifié (flux d’air inversé avec débourrage par le capot).

• Aileron arrière.

• Lunette arrière en carbone.

• Turbo & Collecteur d’échappement.

• Echangeur Air & Eau. 



43

RALLYE

 La majorité des voitures GT+ sont issues du circuit, ces voitures rencontrent des 
problèmes de résistance des tirants ou biellettes de suspension. C’est pourquoi 
il est permis le remplacement des pièces d’origine par des pièces usinées plus 
robustes sans changer les points de fixation. 
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RALLYE

 La majorité des voitures GT+ sont issues du circuit, ces voitures rencontrent des 
problèmes de résistance des tirants ou biellettes de suspension. C’est pourquoi 
il est permis le remplacement des pièces d’origine par des pièces usinées plus 
robustes sans changer les points de fixation. 

PIÈCES D'ESSIEUX - Pièces de liaison entre porte-moyeu et triangle 

Doivent être identiques à ceux de la voiture de base. 
Peuvent être remplacées par des pièces de conception libre de matière et de 
forme sans entrainer de modification des points d’articulation sur les porte-
moyeux, les triangles ou la coque et dans le respect des entraxes mini et maxi des 
pièces d’origine.
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RALLYE

 En GT+ les fixations des bonbonnes d’amortisseurs se trouvant dans l’habitacle 
sont parfois peu fiables. Par mesure de sécurité, il est nécessaire d’en définir le 
matériau. 
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RALLYE

 En GT+ les fixations des bonbonnes d’amortisseurs se trouvant dans l’habitacle 
sont parfois peu fiables. Par mesure de sécurité, il est nécessaire d’en définir le 
matériau. 

SUSPENSION - AMORTISSEURS 

Les réservoirs d'amortisseurs peuvent être fixés sur la coque non modifiée de la 
voiture. Si les amortisseurs possèdent des réserves de fluide séparées et qu’elles 
se trouvent dans l’habitacle, ou dans le coffre si celui-ci n’est pas séparé de 
l’habitacle, elles doivent être recouvertes d’une protection et leurs fixations 
devront être obligatoirement métalliques sans perçage dans l’armature de 
sécurité. 
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RALLYE

 Extension de la Note France des R1-R2-R3 permettant l’utilisation d’un réservoir 
de série aux voitures R4 (réservoir d’origine ou FT3 homologué). 
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RALLYE

 Extension de la Note France des R1-R2-R3 permettant l’utilisation d’un réservoir 
de série aux voitures R4 (réservoir d’origine ou FT3 homologué). 

RESERVOIR DE CARBURANT - R4

NOTE FRANCE

Le réservoir de carburant doit être d’origine ou homologué en VR.
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RALLYE

 Ouverture aux demandeurs de la fiche homologation nationale N2 Série émise 
par la FFSA en complément d’une homologation FIA Groupe A (voiture éligible 
jusqu’en 2009).
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RALLYE

 Ouverture aux demandeurs de la fiche homologation nationale N2 Série émise 
par la FFSA en complément d’une homologation FIA Groupe A (voiture éligible 
jusqu’en 2009).

DEFINITION - HOMOLOGATION 

• Voitures d’une  cylindrée de 1400 à 1600 cm3. 

• Homologation FIA Groupes A / N à partir de 1995.
 
• Homologation nationale N2 Série émise par la FFSA en complément d’une 
homologation FIA Groupe A jusqu’en 2009 (formulaire de demande N2S 
disponible sur le site internet de la FFSA).
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RALLYE

DEFINITION - HOMOLOGATION 

→ Voitures éligibles : Peugeot 207 1.6 Sport / Hyundai Accent 1.5i / Ford Fista 1.6
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RALLYE

 Précision afin de mieux encadrer les pneumatiques de série utilisés en N2S.
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RALLYE

 Précision afin de mieux encadrer les pneumatiques de série utilisés en N2S.

PNEUMATIQUES

• Pneumatique de série homologué route comportant les mentions "E" ou "DOT".
 
• Les pneumatiques homologués route avec la mention « competition » et/ou     
« race » sont interdits.
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RALLYE

 Clarification des modèles d’ECU pour la Peugeot 106 S16, cette voiture n’ayant 
pas fait l’objet, à l’époque, d’une demande d’extension du constructeur après 
de la FIA sur ce point (adapter le règlement à la réalité du terrain pour ne pas 
exclure de voitures et pénaliser les licenciés).
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RALLYE

 Clarification des modèles d’ECU pour la Peugeot 106 S16, cette voiture n’ayant 
pas fait l’objet, à l’époque, d’une demande d’extension du constructeur après 
de la FIA sur ce point (adapter le règlement à la réalité du terrain pour ne pas 
exclure de voitures et pénaliser les licenciés).

N2 & N2 SERIE - MOTEUR - Allumage / Injection

NOTE FRANCE

Pour la Peugeot 106 S16 Phase 2 (fiche d’homologation FIA A/N 5565) :
L’ECU d’origine peut être à 1 ou 3 prises (page 6 article 324.H et page 7 identifié 
1, de la fiche A 5565).
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RALLYE

 Précision de l’interdiction des moteurs de moto en F2000.
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RALLYE

 Précision de l’interdiction des moteurs de moto en F2000.

MOTEUR

Moteur de moto interdit.
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RALLYE

 Autoriser le remplacement d’un moteur atmosphérique par un moteur 
turbocompressé (jusqu’à présent seul le remplacement d’un moteur 
turbocompressé par un moteur atmosphérique est autorisé).
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RALLYE

 Autoriser le remplacement d’un moteur atmosphérique par un moteur 
turbocompressé (jusqu’à présent seul le remplacement d’un moteur 
turbocompressé par un moteur atmosphérique est autorisé).

MOTEUR DE REMPLACEMENT - F2000 1/2

Le remplacement d’un moteur atmosphérique essence par un moteur 
suralimenté essence d’une cylindrée maximum de 1785 cm3 homologué en 
groupe N/A ou FN/FA ou selon la Définition 2 est autorisé aux conditions figurant 
dans le tableau ci-dessous :
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RALLYE

MOTEUR DE REMPLACEMENT - F2000 2/2

Cylindrée maximum du moteur atmosphérique d’origine : Cylindrée nominale du moteur suralimenté de remplacement :

Jusqu’à 1150 cm3 Jusqu’à 766 cm3

De plus de 1150 cm3 à 1400 cm3 De plus de 766 cm3 à 927 cm3

De plus de 1400 cm3 à 1600 cm3 De plus de 927 cm3 à 1067 cm3

De plus de 1600 cm3 à 2000 cm3 De plus de 1067 cm3 à 1428 cm3

De plus de 2000 cm3 De plus de 1428 cm3 à 1785 cm3
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RALLYE TERRE

 Limitation du nombre de pneumatiques en Championnat de France.



63

RALLYE TERRE

 Limitation du nombre de pneumatiques en Championnat de France.

PNEUMATIQUES

Dans un souci d’équité sportive, tout pilote engagé dans un rallye du 
Championnat de France des Rallyes Terre sera soumis à la règle de limitation 
(maximum 14 pneus par rallye) et de contrôle des pneumatiques concernant ce 
rallye.

Des contrôles inopinés pourront être réalisés dès la sortie du 1er parc d'assistance 
jusqu'à l'arrivée du rallye.
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Précision relative au véhicule 0 en rallye Tout-Terrain.
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Précision relative au véhicule 0 en rallye Tout-Terrain.

VEHICULE D’ENCADREMENT ET VIP

S’agissant du véhicule « 0 », ce véhicule peut être un véhicule de série (de type 
4x4 pour les rallyes tout-terrain) ou une voiture de compétition. 

→ Dans le cas d’une voiture de compétition, cette dernière doit obligatoirement 
être éligible au rallye.
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Protection/Positionnement du réservoir de carburant en T1A et T1B. 
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RALLYE TOUT-TERRAIN

RESERVOIRS 1/2

Le(s) réservoir(s) devra (devront) être installé(s) de préférence hors de 
l’habitacle. Il sera implanté dans une zone située à 15 cm minimum à l’intérieur 
de la structure principale du véhicule. Il devra être installé à l’intérieur d’un 
caisson métallique étanche aux liquides et aux flammes. 

Le réservoir de carburant pourra être situé à l’arrière des sièges avant et pourra 
se prolonger vers l’avant sous les points de fixation des sièges. Aucune partie du 
caisson de protection ne devra être située à moins de 1000 mm en arrière de 
l’axe de l’essieu avant. Ce caisson ne devra pas dépasser l’aplomb du bord des 
sièges. 
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RALLYE TOUT-TERRAIN

RESERVOIRS 2/2

Le réservoir doit être contenu dans un caisson étanche fixé au châssis/armature 
de sécurité.

Caisson en alliage d’aluminium, d’une épaisseur minimum de paroi de 10 mm en 
matériaux composite ou 3 mm en alliage d’aluminium sauf pour les zones de 
fixation au châssis.

OU

Caisson en matériaux composites (caisson construction sandwich Glass 
Reinforced Plastic + kevlar ou caisson carbone + kevlar avec couche intermédiaire 
de matériau à absorption d'énergie), d’une épaisseur de paroi minimum de 
10 mm ou de 3 mm en alliage d’aluminium sauf pour les zones de fixation au 
châssis.
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Précision des films teintés (harmonisation entre les articles 253 et 283 FFSA).
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Précision des films teintés (harmonisation entre les articles 253 et 283 FFSA).

VITRES

L'utilisation de vitres/films argentés ou teintés est autorisée pour les vitres 
latérales arrière et pour la vitre arrière. 

• Voir l’intérieur de la voiture à une distance de 5 m.

• Avoir une ouverture  afin de voir de l'extérieur le pilote et contenu de la 
voiture.

• Autorisation mentionnée dans le RP de la compétition.
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Intégration de l’article équipement électrique FIA en T1A et T1B.
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Intégration de l’article équipement électrique FIA en T1A et T1B.

EQUIPEMENT ELECTRIQUE

• Faisceaux électriques libres.

• Système d'acquisition de données et afficheurs autorisés.

• Capteurs autorisés (32).

• Actionneurs autorisés (18).

• Transmission des données par câble.



74

RALLYE TOUT-TERRAIN

 Annoncer l’interdiction des véhicules construits avec des armatures de sécurité 
de plus de 30 ans. 
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RALLYE TOUT-TERRAIN

 Annoncer l’interdiction des véhicules construits avec des armatures de sécurité 
de plus de 30 ans. 

OBLIGATIONS 1/3

Les véhicules dont l’armature de sécurité n’est pas construite en tube de section 
circulaire mono-pièce et qui ne se jonctionne pas au niveau du plancher de 
l’habitacle, construction selon le dessin 285 a) ci-dessous, ne seront plus 
acceptés en Rallye Tout Terrain à partir du 01/01/2030.
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RALLYE TOUT-TERRAIN

OBLIGATIONS 2/3
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RALLYE TOUT-TERRAIN

OBLIGATIONS 3/3

Les véhicules dont l’armature de sécurité n’est pas construite selon la 
règlementation applicable au 01/01/1995 ne seront plus admis en Rallye Tout 
Terrain à partir du 01/01/2031.
A savoir : Arceau principal ou arceaux latéraux diamètre 45 x 2.5 ou 50 x 2mm,
Arceaux demi latéraux et jambe de force arrière-diamètre 40 x 2mm ou 38 x 
2.5mm, ainsi que les autres parties de l’armature de sécurité.

La mise en conformité des armatures de sécurité dans les cas 2.1c et 2.1d 
entrainera également la mise en conformité des châssis conformément au dessin 
285.1 ou 285.1a.
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ENDURANCE TOUT-TERRAIN

 Création d’un groupe « OPEN ». 
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ENDURANCE TOUT-TERRAIN

 Création d’un groupe « OPEN ». 

VOITURES AUTORISEES

• Limité aux véhicules T3S sans bride d’admission moteur.

• Ces véhicules sont hors championnats et challenges.

• Ils devront être en possession d’un passeport FFSA T3S.

• Les véhicules T3/T4 FIA dotés d’un passeport FIA n’y sont pas admis.
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ENDURANCE TOUT-TERRAIN

 Création d’un groupe « T2 HISTORIQUE ». 
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ENDURANCE TOUT-TERRAIN

 Création d’un groupe « T2 HISTORIQUE ». 

VOITURES AUTORISEES

Le T2 Historique regroupe des 4x4 de plus de 20 ans dans leurs configurations de 
compétition d’époque.
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Précision vitres (harmonisation entre les articles 253 et 283 FFSA).
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Précision vitres (harmonisation entre les articles 253 et 283 FFSA).

VITRES

Vitres latérales avants fixes en polycarbonate transparent d’une épaisseur 
minimale de 3 mm et munies d’une petite ouverture aisément obturable. 
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Précision armature de sécurité (texte identique à l’Autocross/Sprintcar). 
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Précision armature de sécurité (texte identique à l’Autocross/Sprintcar). 

ARMATURE DE SECURITE 

• Toute modification d'une armature de sécurité homologuée est interdite.

• Toute réparation d'une armature de sécurité homologuée, endommagée à la 
suite d'un accident doit être effectuée par le constructeur de l'armature ou avec 
son approbation écrite.
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Harmonisation du texte avec la réglementation FIA pour les SSV et T3S.
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Harmonisation du texte avec la réglementation FIA pour les SSV et T3S.

ARMATURE DE SECURITE 

Cas particulier pour les SSV / T3S = ESSAIS DE CHARGE STATIQUE.

Pour tout nouveau véhicule SSV / T3S dont la FFSA ne dispose pas de plan défini 
pour l’armature de sécurité, les articles Art 2.1.4.a et 2.2 du règlement 
d’homologation FIA de l’année en cours devront être respectés.
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Mise en place de compte tours sur les véhicules, afin de réaliser efficacement 
les contrôles sonométriques.

COMPTE TOURS

• Un compte tours fonctionnel doit être installé au tableau de bord des véhicules.

• En cas de non-conformité : mise en conformité immédiate ; en cas 
d’impossibilité : disqualification de l’épreuve.

→ Application 1er Juin 2025.
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

 Mise à jour des fiches d’homologation SSV de Série.

FICHES D’HOMLOGATION 
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RALLYE TT - ENDURANCE TT
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RALLYE TT - ENDURANCE TT
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RALLYE TT - ENDURANCE TT

SSV DE SERIE

A ce jour, le nouveau BRP Can-Am Maverick R et le POLARIS RZR PRO R ne sont 
pas éligibles en SSV de Série FFSA.
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OFF-ROAD
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RALLYCROSS

→ En cours de réalisation ...

Nous reviendrons vers vous dans les meilleurs délais ...
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AUTO-CROSS

 A l’issue d’un appel à concurrence, le manufacturier de pneumatiques NOVA 
MOTORSPORT devient le fournisseur unique pour la période 2025-2026-2027. 

PNEUS
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AUTO-CROSS

 Clarification de la définition de la catégorie Super Buggy, afin d’éviter que les 
pilotes des catégories Buggy Cup (voitures à 2 roues motrices, de cylindrée 
maximum 2 000 cm3) ou Buggy 1600 (voitures à 2 ou 4 roues motrices, de 
cylindrée maximum 1600 cm3) choisissent de s’engager directement en Super 
Buggy où il y a moins de concurrents. 
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AUTO-CROSS

 Clarification de la définition de la catégorie Super Buggy, afin d’éviter que les 
pilotes des catégories Buggy Cup (voitures à 2 roues motrices, de cylindrée 
maximum 2 000 cm3) ou Buggy 1600 (voitures à 2 ou 4 roues motrices, de 
cylindrée maximum 1600 cm3) choisissent de s’engager directement en Super 
Buggy où il y a moins de concurrents. 

DÉFINITIONS - SUPER BUGGY

• Une cylindrée comprise entre 1601 cm3 et 2000 cm3 et 4 roues motrices.

OU

• Une cylindrée supérieure à 2000 cm3 et 2 roues motrices.

Si les catégories Buggy Cup et (ou) Buggy 1600 sont complètes, alors les buggys 
de ces catégories pourront s’engager en Super Buggy, mais ne marqueront aucun 
point pour le championnat ou les challenges.
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SPRINT CAR

 Pour contenir les coûts de la discipline Sprint Car, qui doit rester une discipline 
accessible, chaque concurrent devra déclarer 2 moteurs MAXIMUM lors de 
chaque épreuve.
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SPRINT CAR

 Pour contenir les coûts de la discipline Sprint Car, qui doit rester une discipline 
accessible, chaque concurrent devra déclarer 2 moteurs MAXIMUM lors de 
chaque épreuve.

MOTORISATION UTILISÉE LORS D’ÉPREUVE

• Déclarer un maximum de 2 moteurs lors des vérifications techniques.

• Le second moteur pourra être déclaré par 2 concurrents à condition d’être de la 
même division pour les Junior Sprint et les Maxi Sprint.

• L’identification sera faite à l’aide des vis moteur qui doivent être percées.
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SPRINT CAR

 Mise en place d’une tôle de protection dans la moitié inférieure de l’habitacle 
dans l’arceau principal (ancrages de trains arrière).
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SPRINT CAR

 Mise en place d’une tôle de protection dans la moitié inférieure de l’habitacle 
dans l’arceau principal (ancrages de trains arrière).

CLOISON PARE-FEU

• Une cloison pare-feu ininflammable et étanche est obligatoire.

• Elle devra occulter toute la largeur et la hauteur de l’habitacle.

• Elle pourra être en 2 parties. 

• La partie inférieure jusqu’à hauteur des entretoises de portières devra être en 
tôle d’acier d’une épaisseur minimale de 1.0 mm.
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SPRINT CAR

 Nouvelle mise en forme du règlement Sprint Car.
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SPRINT CAR

 Application du dessin de silencieux d’échappement présenté dans les fiches 
d’homologation Cross Car FIA.
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SPRINT CAR

 Application du dessin de silencieux d’échappement présenté dans les fiches 
d’homologation Cross Car FIA.

ECHAPPEMENT - JUNIOR SPRINT & MAXI SPRINT

Conseillé 2024 / Obligatoire 2025

L’échappement doit comporter le silencieux homologué. 

La partie terminale de l’échappement doit se trouver à l’arrière de la voiture, à au 
moins 200 mm du sol, à l’intérieur du périmètre de la voiture et à moins de 10 
cm de ce dernier. 
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SPRINT CAR

 Application des dessins de silencieux et d’échappements présentés dans les 
fiches d’homologations Cross Car FIA.
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SPRINT CAR

 Application des dessins de silencieux et d’échappements présentés dans les 
fiches d’homologations Cross Car FIA.

ECHAPPEMENT - SUPER SPRINT & SPRINTGIRL 1/3

Conseillé 2024 / Obligatoire 2025

L’échappement doit être conforme aux dimensions homologuées. 
La dimension de la longueur moyenne des tubes d’échappement doit être 
comprise dans les tolérances qui sont indiquées dans les fiches d’homologation 
FIA des moteurs Cross Car. 
Il doit comporter le silencieux homologué. 
La partie terminale de l’échappement doit se trouver à l’arrière de la voiture, à au 
moins 200 mm du sol, à l’intérieur du périmètre de la voiture et à moins de 10 
cm de ce dernier. 
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T3 F / RALLYCROSS - AUTO-CROSS

 Nouvelle mise en forme du règlement T3F.
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FOL’CAR

 Donner la possibilité aux concurrents de remplacer les rétroviseurs d’origine. 
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FOL’CAR

 Donner la possibilité aux concurrents de remplacer les rétroviseurs d’origine. 

PORTIERES 

• Les rétroviseurs d’origine peuvent être remplacés en conservant leur 
emplacement d’origine. 

• La surface réfléchissante ≥ 90 cm2.

• Possibilité d’inscrire, dans cette surface, un carré de 6 cm de côté. 
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FOL’CAR

 Afin de faciliter la réalisation de lunettes arrière en matière polycarbonate 
transparente sans avoir à utiliser le thermoformage, il est autorisé une 
épaisseur minimale de 3 mm au lieu des 5 mm actuels. 
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FOL’CAR

 Afin de faciliter la réalisation de lunettes arrière en matière polycarbonate 
transparente sans avoir à utiliser le thermoformage, il est autorisé une 
épaisseur minimale de 3 mm au lieu des 5 mm actuels. 

PARE-BRISE ET VITRES

Epaisseur minimum autorisée pour la lunette arrière et les vitres : 3 mm.
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FOL’CAR

 Par décision du Directeur de Course, les pneumatiques figurant dans la liste 
suivante pourront être autorisés lorsque les conditions atmosphériques 
peuvent compromettre le bon déroulement de la course.
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FOL’CAR

 Par décision du Directeur de Course, les pneumatiques figurant dans la liste 
suivante pourront être autorisés lorsque les conditions atmosphériques 
peuvent compromettre le bon déroulement de la course.

PNEUMATIQUES - ROUES

• BLACK-STAR CAM+S4 Evolution,
• COMFORSER CF 1100 A/T,
• EVENT ML 698+,
• FEDIMA F/OR,
• GRIPMAX Inception,
• INSA Turbo Dakar MT,
• ZIARELLI MUD Power.
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FOL’CAR

 Création d’une classe 3, plus libre techniquement que les classes 1 et 2.

DÉFINITIONS DES VOITURES DE FOL’CAR

• Cylindrée maximale de 1 600 cm3.

• Véhicule deux roues motrices.

• Points d’ancrage du moteur d’origine de la voiture.

• Boîte de vitesses à commande manuelle avec grille en « H ».

• Aucun système d’auto-bloquant. 

• Système de freinage libre.

• Poids minimum du véhicule de 900 kg à vide.
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FOL’CAR

 Perçages des éléments techniques pour la réalisation du plombage.

MOTEUR - PLOMBAGE 1/2

Au moins deux têtes des vis de fixation des éléments suivant doivent être percées 
afin de pouvoir en effectuer le plombage :

• Cache arbre à came admission,
• Cache arbre à came échappement,
• Pipe d’admission,
• Pipe d’échappement,
• Boîtier papillon,
• Carter inférieur.
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FOL’CAR

TRANSMISSIONS - PLOMBAGE 2/2

Au moins deux têtes des vis de fixation de chaque élément constituant le corps 
de la boîte de vitesses doivent être percées afin de pouvoir en effectuer le 
plombage.
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2CV CROSS

 Afin de faciliter le travail des Commissaires Techniques lors des contrôles 
sonométriques, il est rendu obligatoire l’installation d’un compte tours.

AMENAGEMENT INTERIEUR

Toutes les 2CV devront être équipées d’un compte-tours.
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2CV CROSS

 Précision concernant la fixation des ailes avant.

AILES AVANT

La fixation par goupille est interdite, les filetages des boulons ne doivent pas 
dépasser des écrous, l’utilisation d’écrous borgne est possible.
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2CV CROSS

 Sécurisation des pieds de porte.

PLATE-FORME / SUSPENSION / AMORTISSEURS

L’utilisation d’un renfort avec une rotule supplémentaire au-dessus de l’axe de 
pivot est autorisée.
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4L CROSS

 Face à la difficulté pour recruter des commissaires et eu égard à la durée des 
épreuves (24 heures), chaque équipage devra se présenter à chaque épreuve 
accompagnée d’un commissaire.

OFFICIELS

Pour s’engager à une épreuve, chaque équipage devra se présenter accompagné 
d’un commissaire.
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4L CROSS

 Précision concernant le carburant.

ESSENCE

• Carburants SP95 et SP98 autorisés.

• Carburants E85 autorisés.

→ Boîtier additionnel interdit.

→ Identification des véhicules utilisant le carburant E85.
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4L CROSS

 Réduction du niveau sonore afin de limité les nuisances nocturnes (24h).

MOTEUR

Le niveau de bruit doit être de 95dB 100dB maximum à 4500 trs/min.
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4L CROSS

 Renforcer la sécurité des pilotes en cas de panne la nuit.

ELECTRICITE

La présence de 3 dispositifs lumineux est obligatoire :

• Un feu anti crash.

• Deux feux stop. 

• Feux de détresse - clignotants.
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4L CROSS

 Harmoniser le système d’admission d’air moteur utilisé.

CARBURATEUR - INJECTION

La prise en air pour l'admission doit se faire dans le compartiment moteur 
(interdit dans l'habitacle ou à l'extérieur de la voiture type Snorkel).
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4L CROSS

 Mise en place d’une protection du bocal de liquide de frein, qui est à côté du 
collecteur d’échappement. 

FREINAGE 

Une protection thermique type tôle d’acier entre le collecteur d'échappement et 
le maître-cylindre est obligatoire.
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4L CROSS

 Interdiction des pneus rechapés afin de ne pas endommager les circuits terre 
lors des courses d’endurance.

ROUES - PNEUMATIQUES 

Les pneus jumelés, les pneus agraires, les pneus off-road, les pneus terre, les 
pneus munis de chaînes ou de clous et les pneus rechapés sont interdits. 
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CAMION CROSS

 Précision feux "stop" et de "brouillard" arrière.

PROTECTIONS GENERALES

• Deux feux stop à leds homologués CE ou FIA.

• Deux feux de brouillard à leds homologués CE ou FIA.

• Fixés aux extrémités arrière droite et gauche du châssis.
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CAMION CROSS

 Mise en cohérence des règlements sportif et technique concernant la fumée.

FUMEE

Un camion ne doit plus diffuser de fumées ou d’émissions par l’échappement 
visibles en ligne droite, 30 mètres après la sortie d’un virage. 
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CAMION CROSS

 Mise à jour des sièges au standard de sécurité FFSA actuel.

SIEGES

Les sièges ne devront pas dépasser de plus 5 ans la date de fin de validité 
mentionnée sur le siège par le fabricant.

A compter du 1er janvier 2026, tous les sièges des occupants doivent être 
homologués FIA et en cours de validité.
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CAMION CROSS

 Mise à jour par rapport à ce qui se pratique déjà sur le terrain.

BOITIER ÉLECTRONIQUE

Les boitiers électroniques et système d’enregistrement des données sont libres.
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CAMION CROSS

 Suppression d’un texte déjà présent dans l’article « Frein de parking ».

SECURITE

La commande du frein de parking doit être efficace et facilement repérable par 
une indication placée à l'intérieur de la cabine. Le pilote normalement assis et 
sanglé sur son siège doit pouvoir actionner la commande de frein de parking. Au 
minimum, un frein de parking efficace de série sera conservé mais un système 
plus sophistiqué peut être montée en lieu et place s'il remplit la même fonction.
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CAMION CROSS

 Sécurisation du capot moteur.

CARROSSERIE

Les véhicules équipés d'un capot moteur doivent recevoir un dispositif de 
verrouillage supplémentaire, en plus du verrouillage normal du capot pour 
empêcher que le capot ne s'ouvre en cas de déficience du verrouillage d’origine 
(minimum deux fixations à goupilles en acier).
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CAMION CROSS

 Correction de texte.

SUSPENSION

Le nombre de lames et de ressorts est libre.
Les ancrages des ressorts à lames ou suspension pneumatique (mains de 
suspension) sont libres. Leurs emplacements d'origine sur le châssis sont libres, 
cependant en aucun cas ils ne doivent dépasser le haut du châssis.
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CAMION CROSS

 Mise à jour par rapport à ce qui se pratique déjà sur le terrain.

CONDUITS DE CARBURANTS

Un système de refroidissement du carburant peut être monté.
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TRIAL 4x4

→ A ce jour, pas de nouveauté 2025 ...
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SLALOM
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SLALOM

 Précision du nombre de personne à bord.



149

SLALOM

 Précision du nombre de personne à bord.

EQUIPAGE

Il n’y aura qu’une seule personne à bord de chaque voiture aussi bien pendant les 
essais que pendant la course.
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SLALOM

 Précision concernant les Formule France en accepté en GTTS 1 (≤ 1600 cm3).
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SLALOM

 Précision concernant les Formule France en accepté en GTTS 1 (≤ 1600 cm3).

VOITURES ADMISES

Toutes les générations de Formules France, conformes à leurs réglementation 
1998-2007, sont acceptées en Slalom. 

Versions : 
• 2 roues motrices / 4 roues motrices,

• Voiture fermée / voiture ouverte, 

• Monoplace / bi-place (école de pilotage),

• Moteur 1300 / 1340cm3 (2 générations du moteur Suzuki Hayabusa).
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SLALOM

 Admission des Formules Campus équipées du Kit d’Hybridation FFSA.
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SLALOM

 Admission des Formules Campus équipées du Kit d’Hybridation FFSA.

VOITURES ADMISES - Formule Campus 

Les Formules Campus équipées du Kit d’Hybridation FFSA 01-FTA-2024 sont 
admises en classe D/E1.



154

SLALOM

 Augmentation de la cylindrée de la classe 2 du groupe Loisir afin d’accueillir de 
nouvelles voitures.
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SLALOM

 Augmentation de la cylindrée de la classe 2 du groupe Loisir afin d’accueillir de 
nouvelles voitures.

VOITURES ADMISES

L2 : Essence atmosphérique jusqu’à 2000 cm3

 Essence suralimenté jusqu’à 2000 1600 cm3

 Diesel suralimenté jusqu’à 2000 cm3



156

SLALOM & MONTAGNE

 Officialiser le parc de voitures FC-FS existantes (20 ans après l’arrêt de l’édition 
des passeports).



157

SLALOM & MONTAGNE

 Officialiser le parc de voitures FC-FS existantes (20 ans après l’arrêt de l’édition 
des passeports).

GROUPES FC - FS

• Information sur le besoin de recensement (via une succincte fiche technique).

• Contact des concurrents pour déclarer la configuration de leur véhicule.

• Les CT relèvent aussi les informations FC-FS sur les épreuves 2025.

• Le Service Technique les capitalise et diffuse cette configuration à ajouter au 
passeport technique existant.

→ A partir de 2026, toute les voitures FC-FS devront disposer de leurs fiches 
techniques en complément de leurs passeports.
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MONTAGNE
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COURSE DE COTE 

 Clarification des textes réglementaires encadrant le fond plat en E2-SC.
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COURSE DE COTE 

 Clarification des textes réglementaires encadrant le fond plat en E2-SC.

VOITURES ADMISES 

• Groupe E2-SC :
Application du Règlement Technique Formule Libre (Groupe E) ANNEXE J - Article 
277 FIA, avec le Règlement Technique pour Voitures de Course de Côte - 
Catégorie 2 ANNEXE J - Article 258-2 FIA et son Annexe Technique n°8 FIA de 
l’année en cours. 

• Groupes CN+/CN/CN-F/CM et D/E : 
Définition du fond plat pour les Formules Libres FFSA.
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COURSE DE COTE 

 Autorisation du montage des palettes au volant en Proto et Formule.
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COURSE DE COTE 

 Autorisation du montage des palettes au volant en Proto et Formule.

VOITURES ADMISES 

Autoriser les palettes (changement de vitesses) au volant pour toutes les voitures 
de la série A (D/E, CM/CNF/CN, CN+, E2SC).
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COURSE DE COTE 

 Classification des Coupes de Marque de type GT de Série en cohérence avec 
leur niveau de performance.

VOITURES ADMISES 
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COURSE DE COTE 

 Acceptation de la classe 15 du Groupe F2000.

VOITURES ADMISES 
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COURSE DE COTE 

 Alignement des règles d’émissions sonores entre le Rallye et la Course de Côte.

ECHAPPEMENT 1/2

→ Jusqu’au 31/12/2025 : Contrôle sonométrique en dynamique

• Voitures fermées = 105 dB A maxi.

• Voitures ouvertes = 110 dB A maxi.
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COURSE DE COTE 

ECHAPPEMENT 2/2

→ A partir du 01/01/2026 : Contrôle sonométrique en statique

Voitures fermées & ouvertes = 100 dB maxi. à 75% du régime moteur maxi.
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COURSE DE COTE 

 Suppression des vérifications administratives et techniques du samedi matin.

HORAIRES OBLIGATOIRES - Championnats de France de la Montagne

Vendredi après-midi : Vérifications administratives et techniques.
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COURSE DE COTE 

 Simplification de la réglementation relative à la limitation des pneumatiques.
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COURSE DE COTE 

 Simplification de la réglementation relative à la limitation des pneumatiques.

PNEUMATIQUES - Championnats de France de la Montagne

Le nombre de pneus enregistrés sur une épreuve est libre dans la limite de limité 
à 28 pneus.

Chaque pilote peut enregistrer un maximum de 28 pneus pour l’ensemble de la 
saison.

Lors de chaque épreuve, une seule séance d’enregistrement des pneus sera 
organisée le samedi matin et sera close à 12h00.
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COURSE DE COTE 

 Figer pour 3 ans la réglementation moteur des E2-SC B sur le règlement FIA 
2024 (mise en place du Facteur de Performance à partir de 2025 en FIA).
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COURSE DE COTE 

 Figer pour 3 ans la réglementation moteur des E2-SC B sur le règlement FIA 
2024 (mise en place du Facteur de Performance à partir de 2025 en FIA).

VOITURES ADMISES - Groupe E2-SC

E2 SC B pour les voitures appliquant la réglementation FIA 2024 : avec bride FIA 
(ANNEXE 8 2024).

→ Stabilité règlementaire pour 3 ans (2025 - 2026 - 2027).
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COURSE DE COTE 

 Application du poids de course « pilote à bord » en E2-SC afin de simplifier le 
contrôle (poids pilote de 75 kg).
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COURSE DE COTE 

 Application du poids de course « pilote à bord » en E2-SC afin de simplifier le 
contrôle (poids pilote de 75 kg).

POIDS - Groupe E2-SC

C’est le poids minimum du véhicule avec le pilote et son équipement à tout 
moment de l’épreuve : 
           
• 0 à 1150 cm3 = 465 kg

• 1151 à 1400 cm3 = 525 kg

• 1401 à 1600 cm3 = 555 kg

• 1601 à 2000 cm3 = 575 kg

• 2001 à 3000 cm3 = 665 kg
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COURSE DE COTE - COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Préciser l’interdiction de modifier le carter d’huile du moteur d’origine en CM.
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COURSE DE COTE - COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Préciser l’interdiction de modifier le carter d’huile du moteur d’origine en CM.

REGLEMENT TECHNIQUE CM - MOTEUR

Toute modification du carter d’huile du moteur d’origine est interdite.
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ACCELERATION
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ACCELERATION (Dragster)

→ A ce jour, pas de nouveauté 2025 ... 



180

DRIFT
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DRIFT

→ En cours de réalisation …

Nous reviendrons vers vous dans les meilleurs délais ...
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VEHICULES
HISTORIQUES
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Nouvelle Annexe K FIA - 2025.
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Nouvelle Annexe K FIA - 2025 1/3.

• Modification de la période existante « J1 », de 1982 à 1987 (au lieu de 1982 à 
1985 actuellement).

• Modification de la période existante « J2 », de 1988 à 1992 (au lieu de 1986 à 
1990 actuellement).

• Création de la période « K » de 1993 à 2000.
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

Annexe K FIA - 2025

1991                                                                                                                           2000
                                                                   1993
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Nouvelle Annexe K FIA - 2025 2/3.

NOTE FRANCE

Adoption des périodes J1 et J2 telles que proposées par la FIA. 

Les voitures de la période K ne seront pas admises dans les épreuves sur route 
inscrites au calendrier de la FFSA.
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VEHICULES HISTORIQUES - VH
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Nouvelle Annexe K FIA - 2025 3/3.

→ Le Service PTH pourra cependant établir des PTH Internationaux conformes à 
la nouvelle période K (pour les épreuves FIA).

→ Les PTH existants sur le début de la période J2 actuelle (1986-1987) devront 
être mis à jour en intégrant la période J1 de l’Annexe K 2025 (1982-1987).

→ Les PTH existants sur le début de la période J2 actuelle (1986-1987), non mis à 
jour, resteront au sein de la période d’établissement J2.
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Précision concernant l’utilisation de l’Article 5.4 Annexe II - ANNEXE K existant 
au sein de la réglementation FIA pour des voitures authentiques, ex-usines avec 
palmarès.
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Précision concernant l’utilisation de l’Article 5.4 Annexe II - ANNEXE K existant 
au sein de la réglementation FIA pour des voitures authentiques, ex-usines avec 
palmarès (exemple cas Alpine A110 VH).

ANNEXE K FIA 2025 - NOTE FRANCE - ARMATURE DE SECURITE

Dispense - Les voitures homologuées ne pouvant pas se conformer totalement 
aux exigences ci-dessus peuvent se voir accorder à titre exceptionnel une 
dérogation spéciale sous réserve de l’approbation par le GTT*. La confirmation de 
la dérogation doit être annexée au PTH de la voiture.

* Approbation par la Commission Technique VH pour les PTH Nationaux FFSA.
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

ANNEXE K FIA 2025 - NOTE FRANCE - ARMATURE DE SECURITE
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Limitation de la cylindrée du Groupe D/E à 2000 cm3 afin de ne pas permettre 
la venue de formule de type F3000 en courses de côte VHC.

COURSE DE COTE VHC - Groupe D & E

Monoplace 1983/1990 JD3 jusqu’à 1300 cm3

Monoplace 1983/1990 JD4 jusqu'à 1600 cm3

Monoplace 1983/1990 JD5 jusqu'à 2000 cm3

Monoplace 1983/1990 JD6 au-dessus de 2000 cm3



196



197

VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Modification des limites d’âge des monoplaces figurant dans le tableau 
d’homologation des RTS. Par soucis d’harmonisation avec les Sports Prototypes 
et les GT, alignement à la date du 31/12/2000 pour toutes les monoplaces (sauf 
Formule Ford). 

CIRCUIT - VH
Types de véhicules Limite d’âge

Voitures Sport bi-places jusqu’au 31/12/1965 31/12/2000

Voitures Sport bi-places à partir du 01/01/1966 31/12/2000

Voitures Monoplaces jusqu’au 31/12/1965 31/12/2000

Voitures Monoplaces à partir du 01/01/1966 

de moins de 2L (Hors F1)

31/12/1994 31/12/2000

31/12/2004 pour les Formule Ford

Voitures Monoplaces à partir du 01/01/1966 

de plus de 2L et F1 toutes cylindrées
31/12/1984 31/12/2000

Voitures de Tourisme et GT 31/12/2000
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VEHICULES HISTORIQUES - VH

 Précision de l’interdiction des caméras fixées sur les casques.

REGLEMENT CHAMPIONNAT DE FRANCE HISTORIQUE DES CIRCUITS

Tout dispositif permettant de fixer des caméras dans ou sur le casque est interdit.
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REGULARITE
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REGULARITE

 Autoriser les cabriolets en régularité, quelle que soit la moyenne choisie.

VOITURES AUTORISEES - VHRS (toutes disciplines)

Les voitures de type « cabriolet » sont interdites en moyenne haute. Elles sont 
autorisées en moyenne intermédiaire, modérée ou basse et doivent être 
capotées pendant l’intégralité de l’épreuve.
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PASSEPORT
TECHNIQUE
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PASSEPORT TECHNIQUE

 Mise en place de la 1ère étape de la dématérialisation des passeports 
techniques. L’établissement des passeports pourra s’effectuer sur un document 
dématérialisé (format PDF dynamique), les passeports techniques définitifs 
resteront matérialisés (imprimés).

NOTE

A partir de 2025, l’établissement des passeports pourra s’effectuer sur un 
document dématérialisé, les passeports techniques définitifs resteront 
matérialisés (imprimés).

Utilisation limitée pour l’instant aux Référents Techniques de Ligues et aux 
Délégués des Chpts/Coupes de France (Commission Technique).
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PASSEPORT TECHNIQUE

                     → Papier                                                     → PDF Dynamique
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II) Rappels Techniques
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NOUVEAU SITE 
INTERNET FFSA
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NOUVEAU SITE INTERNET FFSA

 Arborescence et rubriques identiques :
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NEWLETTER CT
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NEWLETTER COMMISAIRES TECHNIQUES

 Information après chaque changement réglementaire suite à l’AG :
 

 

 

  

  12/07/2023 
   

  

 

     

 

   

 

 

Chère Madame, Cher Monsieur, 

 

Dans le cadre de sa réunion du 28/06/2023, le Comité Directeur a adopté des modifications 

règlementaires dont il apparait utile de vous informer. 

 

Vous trouverez ci-après le(s) règlement(s) ayant fait l’objet de modifications : 

   

• Tableau de suivi des durées d'Homologations FFSA 2023 : ici 
• Règlement Technique F2000 : ici 

• Règlement Spécifique Technique Course de Côte : ici 

• Règlement Technique Camions Circuit (Groupe F) : ici  

• Équipement de Sécurité des Voitures Tout-Terrain : ici 

• Règlement Spécifique aux Voitures T1A et T1B : ici 

• Règlement Spécifique T3 - T4 - SSV : ici 

• Règlement Technique Fol'Car : ici 

• Règlement Technique 2CV Cross : ici 

• Règlement Technique Accélération Junior Dragster : ici 

• Règlement Technique Accélération Régionales : ici 

• Règlement Technique RWYB : ici 

• Règlement Technique ET PRO : ici 

• Règlement Technique ET SPORTSMAN : ici 

• Règlement Technique ET SUPER PRO : ici 
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  12/07/2023 
   

  

 

     

 

   

 

 

Chère Madame, Cher Monsieur, 

 

Dans le cadre de sa réunion du 28/06/2023, le Comité Directeur a adopté des modifications 

règlementaires dont il apparait utile de vous informer. 

 

Vous trouverez ci-après le(s) règlement(s) ayant fait l’objet de modifications : 

   

• Tableau de suivi des durées d'Homologations FFSA 2023 : ici 
• Règlement Technique F2000 : ici 

• Règlement Spécifique Technique Course de Côte : ici 

• Règlement Technique Camions Circuit (Groupe F) : ici  

• Équipement de Sécurité des Voitures Tout-Terrain : ici 

• Règlement Spécifique aux Voitures T1A et T1B : ici 

• Règlement Spécifique T3 - T4 - SSV : ici 

• Règlement Technique Fol'Car : ici 

• Règlement Technique 2CV Cross : ici 

• Règlement Technique Accélération Junior Dragster : ici 

• Règlement Technique Accélération Régionales : ici 

• Règlement Technique RWYB : ici 

• Règlement Technique ET PRO : ici 

• Règlement Technique ET SPORTSMAN : ici 

• Règlement Technique ET SUPER PRO : ici 
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GEOLOCALISATION
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RALLYE

 Rappel de l’installation/contrôle du système géolocalisation.

GEOLOCALISATION

• Championnat de France des Rallyes. 

• Finale Coupe de France des Rallyes.
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RALLYE

→ Le montage (endroit et fixation(s), suivant la notice) devra être vérifié par les 

commissaires techniques. Le non-respect des instructions de montage reprises 

dans la notice d’installation sera considéré comme une non-conformité 

technique.

→ Après les vérifications techniques préliminaires et pendant toute la durée du 
rallye, chaque concurrent sera responsable de la bonne fixation du matériel de 
géolocalisation et de son bon fonctionnement. 
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RELEVES & CONTROLES 

SONOMETRIQUES



225

RELEVES & CONTROLES SONOMETRIQUES

 Relevés & Contrôles en épreuves Nationales ET Régionales.
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RELEVES & CONTROLES SONOMETRIQUES

Discipline Niveau Sonore Max. Méthode de contrôle
Rallye 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Rallye VH 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Rallye TT 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Endurance TT 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Trial 4x4 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Circuit 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Circuit Camion 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Accélération 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Circuit VH 100 dB Statique à 75% du régime moteur max.
Montagne 105 dB : Voitures fermées

110 dB : Voitures ouvertes
Dynamique au maximum à 5 mètres du bord de la route

Montagne VH 105 dB : Voitures fermées
110 dB : Voitures ouvertes

Dynamique au maximum à 5 mètres du bord de la route

Slalom 105 dB : Voitures fermées
110 dB : Voitures ouvertes

Dynamique au maximum à 5 mètres du bord de la route

Rallycross 100 dB Statique à 4.500 tr/min
Autocross 100 dB Statique à 4.500 tr/min
Sprint Car 100 dB Statique à 7.000 tr/min (600cm3 4cyl.)

Statique à 4.500 tr/min (650-900 cm3 2-3 cyl.)

Folcar 100 dB Statique à 4.500 tr/min
2CV Cross 100 dB Statique à 4.000 tr/min
4L Cross 100 dB Statique à 4.500 tr/min
Camion Cross 100 dB Statique à 2/3 du régime maximum
Drift 100 db Statique à 4.000 tr/min
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RELEVES & CONTROLES SONOMETRIQUES

FFSA                                                                  FIA
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RELEVES & CONTROLES SONOMETRIQUES
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RELEVES & CONTROLES SONOMETRIQUES

 En épreuves Nationales et Régionales.

Document de suivi à transmettre au Service Technique.

Intitulé de l'épreuve

Lieu de l'épreuve

Date de l'épreuve

Discipline

PAGE :

Marque de la voiture Modèle Groupe Classe N° de course dB/A

RELEVÉS SONOMÉTRIQUES

Remarques

Mesures réalisées par

RALLYE CIRCUIT COURSE DE CÔTE SLALOM
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RELEVES & CONTROLES SONOMETRIQUES

Etat des lieux 2023-2024-2025 :
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DOCUMENTS 
PASSEPORT COUPE 

DE MARQUE 
ETRANGERES
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DOCUMENTS PASSEPORT COUPE DE MARQUE ETRANGERES

 Afin de contrôler sereinement les véhicules et alimenter notre base de données.
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DOCUMENTS PASSEPORT COUPE DE MARQUE ETRANGERES

 Afin de contrôler sereinement les véhicules et alimenter notre base de données.

Le demandeur doit au minimum présenter au CT :

• Le règlement sportif et technique.

• La fiche constructeur du véhicule (si elle existe).

• L’homologation de l’armature (si il y a lieu).

→ Le CT transmet les documents au Service Technique.
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GROUPE SPECIAL 
COUPE DE FRANCE 

DES CIRCUITS
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GROUPE SPECIAL COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS
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GROUPE SPECIAL COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Même principe réglementaire que le Groupe F2000 (Tourisme & GT) 1/2.

• Ouvert à des classes de cylindrées supérieurs au F2000 (atmo. et turbo).

• Admission des Groupe A FIA et GT FIA - ASN - CdM (de plus de 5 ans).

• Possibilité d’homologuer FFSA (Définition 2) une voiture non homologuée FIA.

• Voiture 4 roues motrices acceptée.

→ A ce jour, uniquement pour la Coupe de France des Circuits.
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GROUPE SPECIAL COUPE DE FRANCE DES CIRCUITS

 Même principe réglementaire que le Groupe F2000  (Tourisme & GT) 2/2.

Classe 13 
• au-dessus de 2000 cm3 et jusqu'à 3000 cm3 (moteur atmosphérique).
• au-dessus de 1785 cm3 et jusqu'à 2000 cm3 (moteur turbo).

Classe 14 
• au-dessus de 3000 cm3 (moteur atmosphérique).
• au-dessus de 2000 cm3 (moteur turbo).
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ARMATURE DE 
SECURITE
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

ANNEXE J - ARTICLE 253 - ARTICLE 8. STRUCTURES ANTI-TONNEAU

a) ARMATURE DE SÉCURITÉ "Standard" 
Construite selon les exigences des articles 253-8 FFSA.

b) ARMATURE DE SÉCURITÉ "Homologuée ASN" 
Homologuée ou Certifiée par une ASN conformément au règlement 
d'homologation FIA pour armature de sécurité. 

c) ARMATURE DE SÉCURITÉ "Homologuée FIA" 
Homologuée par la FIA conformément au règlement d'homologation FIA pour 
armature de sécurité.
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Armature de sécurité "Standard" 

• Pas fiche d’homologation.

• Conforme au règlement - Articles 253-8 FFSA.

• A partir de 2015, pour toute nouvelle demande de passeport, l’armature doit être équipé 
des renforts : dans l’arceau principal, de montants de parebrise, de portes et de toit.

• Depuis 1994, il doit en particulier avoir un diamètre d’arceau "principal" augmenté       
(45 x 2,5 mm ou 50 x 2 mm).

• Les arceaux "Standard" conformes aux spécifications minimum en 1993 ne sont plus 
valables.

• Aucun document pour ce type d’arceau n’est à présenter au contrôle technique.
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Armature de sécurité "Standard" 
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Armature de sécurité "Homologuée ASN" 

• Cet arceau ne correspond pas au règlement « Standard ».

• Fiche d’homologation d’une Fédération Sportive comme la FFSA en France, l’ONS en 
Allemagne, le RAC/MSA en Angleterre ...

• Les armatures de sécurité modernes homologuées ASN sont toujours valables quel que 
soit leur diamètre/épaisseur (hors F2000).

• Une fiche d’homologation doit être présentée au contrôle technique.
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Armature de sécurité "Homologuée ASN" :
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Armature de sécurité " Homologuée FIA" 

• Cet arceau ne correspond pas au règlement « Standard ».

• Variante-option sur la fiche d’homologation de la voiture considérée, homologuée par la 
FIA à la demande du constructeur de la voiture.

• Les armatures de sécurité modernes homologuées FIA sont toujours valables quel que 
soit leur diamètre/épaisseur (hors F2000).

• Une fiche d’homologation VO doit être présente dans la fiche d’homologation de la 
voiture et présentée au contrôle technique.
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Armature de sécurité " Homologuée FIA" - VO :
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Toute modification d’un arceau de sécurité homologué - certifié ASN ou FIA est 
interdite, sauf :

→ NOTE FRANCE précisant la modification autorisée par la FFSA :
- Entretoise(s) de portière.
- Tubes transversaux pour l’installation des harnais pour le système RFT.
- Renforts dans l’arceau principal, de montants de parebrise et de toit (F2000).

→ Extension d’homologation par le fabriquant de l’armature de sécurité.
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Extension Renault Clio 3 Cup - Circuit pour une utilisation en Rallye :
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

Extension Peugeot 207 LW Circuit pour une utilisation en Rallye :

V1) Arceau de sécurité PEUGEOT SPORT - TORK + Extension d’homologation MATTER.

V2) Arceau de sécurité MATTER + Extension d’homologation MATTER.
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IDENTIFICATION DES 3 TYPES D’ARMATURES DE SECURITÉ

ATTENTION aux armatures de sécurité issues de kit type « Club Sport » qui 
peuvent correspondre à aucune réglementation.
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J’ai une armature de sécurité dans ma voiture, comment puis-je savoir si elle 
doit avoir une fiche d’homologation ?
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J’ai une armature de sécurité dans ma voiture, comment puis-je savoir si elle 
doit avoir une fiche d’homologation ?

Si la platine des pieds d’arceaux 
(Principal, avant ou ½ latéraux) est fixée 
par 3 boulons M8 Classe 8.8 sur une 
contre plaque de 120 cm2 fixée sur la 
coque.
Nota : Cette platine peut être soudée et 
boulonnée à la contre plaque.

Si la platine des pieds d’arceaux 
(Principal, avant ou ½ latéraux) est 
soudée sur la coque.
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Conforme à l’article 253-8.3.2.6 ancrage 
d’une armature de sécurité à la coque 
/châssis.
• Vérification positionnement tubes 
armature (schéma 253-8.3.2 conception)
• Vérification dimensions tubes armature 
(article 253-8.3.3 spécifications des tubes)

L’armature correspond à une armature 
de définition « Standard ».

L’armature ne correspond pas à un 
arceau de définition « Standard », il 
faut donc une fiche d’homologation 
ASN ou FIA.
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DATE DE CADUCITE
DES PTH
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DATE DE CADUCITE DES PTH

 En plus de 10 ans, l'évolution et l'augmentation du parc des Véhicules 
Historiques de Compétition dans toutes les disciplines a nécessité une évolution du 
PTH - PTH N. Les renseignements et photos mentionnés il y a plus de 10 ans ne 
sont plus suffisants pour un bon suivi des véhicules (Technique et Sportif). 
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DATE DE CADUCITE DES PTH

 En plus de 10 ans, l'évolution et l'augmentation du parc des Véhicules 
Historiques de Compétition dans toutes les disciplines a nécessité une évolution du 
PTH - PTH N. Les renseignements et photos mentionnés il y a plus de 10 ans ne 
sont plus suffisants pour un bon suivi des véhicules (Technique et Sportif). 

→ PTH Internationaux de +10 ans caduques à partir du 1er Janvier 2020. 

→ PTH Nationaux de +10 ans caduques à partir du 1er Janvier 2021. 
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DATE DE CADUCITE DES PTH

 Pour identifier sereinement la validité des PTH, il est proposé d’y ajouter une 
mention permettant aux officiels une rapide identification de la date de caducité.
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DATE DE CADUCITE DES PTH

 Pour identifier sereinement la validité des PTH, il est proposé d’y ajouter une 
mention permettant aux officiels une rapide identification de la date de caducité.

Les PTH caducs seront identifiés par les commissaires techniques avec 
l’inscription de la mention « non valable depuis le ../../…. » sur la première page 
du PTH et du passeport technique 3 volets. 
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LETTRE 
D’INFORMATION VH
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LETTRE D’INFORMATION VH

 Sujets définis par la Commission Technique VH.
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AMPOULES « LED » 
VH - REGULARITE
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AMPOULES « LED » VH - REGULARITE

 Ampoules de type « LED » autorisée.
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AMPOULES « LED » VH - REGULARITE

 Ampoules de type « LED » autorisée.

Règlement Particulier

• Les ampoules de type "LED" sont autorisées dans la mesure où la structure 
d'origine reste similaire à celle utilisée en période.

• Les rampes de phares additionnelles utilisées en période peuvent aussi être 
équipées d'ampoules de type "LED", étant entendu que les équipements de type 
"Xénon" restent interdits pour l'ensemble des VHC.
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AMPOULES « LED » VH - REGULARITE

 Ampoules de type « LED » autorisée.
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III) Equipements de Sécurité
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CONTROLES D’AVANT 
COURSE
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CONTROLES D’AVANT COURSE
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CONTROLES D’AVANT COURSE

Vérification des 
équipements de 
protection FIA 
FFSA - Pilote & 

Copilote

Cagoule sous la 
combinaison

Combinaison 
fermée

Mentonnière 
du casque 

serrée

Sangles RFT 
attachées de 
chaque côté 
du casque

Bretelles du 
harnais 
serrées 

passent de 
chaque côté 

du RFT
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CONTROLES D’AVANT COURSE

Boucle dans la bonne position

Crête iliaque Crête iliaque

Boucle dans la mauvaise position
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CONTROLES D’AVANT COURSE

Harnais de sécurité correctement serrée
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NORME DE CASQUE 
FIA 8859-2024
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NORME DE CASQUE FIA 8859-2024

 Introduction d’une nouvelle norme de casque FIA 8859-2024. 
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NORME DE CASQUE FIA 8859-2024
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TABLEAU DE SUIVI 
DES 

HOMOLOGATIONS
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TABLEAU DE SUIVI DES HOMOLOGATIONS / DATES DE CADUCITE FFSA & FIA

 Prolongation des équipements de sécurité.
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TABLEAU DE SUIVI DES HOMOLOGATIONS / DATES DE CADUCITE FFSA

 Prolongation des équipements de sécurité pilote - copilote.
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TABLEAU DE SUIVI DES HOMOLOGATIONS / DATES DE CADUCITE FFSA

 Prolongation des équipements de sécurité pilote - copilote.
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TABLEAU DE SUIVI DES HOMOLOGATIONS / DATES DE CADUCITE FFSA

 Prolongation des équipements de sécurité pilote - copilote.



281

IV) Fonctionnement des Examens CT
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COMMISSAIRE TECHNIQUE « STAGIAIRE »

1) Requis :  - Être âgé de 16 ans minimum.
       - Autorisation parentale pour les mineurs.
        - Entretien individuel avec le commissaire technique responsable.

2) Fonction :

• Formation pratique de la fonction de commissaire technique sous la direction 
d'un commissaire technique automobile dans au moins 6 épreuves, avant de 
pouvoir passer l’examen CT "C". 

• Impossibilité d’occuper un poste seul.
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COMMISSAIRE TECHNIQUE  « C »

1) Requis : - Licence de Commissaire Technique Stagiaire de l’année N-1. 
   - Avoir officié sur 6 épreuves durant l’année N-1.
   - Participer à un Congrès National.

2) Examen Écrit : 1 partie vidéo (idem code la route) et 1 partie écrite.

a) Questionnaire à choix multiples : 
• Durée 15 min.
• Sujet : Sécurité et Réglementation.
• 18 questions, 2 points par question, 22 points minimum pour être reçu.
 
b) Partie écrite : 
• Durée 1h15.
• Sujet : Réglementation et technologie automobile.
• 5 questions, 46 points au total, 28 points minimum pour être reçu.
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COMMISSAIRE TECHNIQUE « B »

1) Requis : - Licence de Commissaire Technique "C" de l’année N-1. 
   - Participer à un Congrès National.

2) Examen Écrit : 
• Durée : 2h15 min.
• Sujet : Annexe J de l’année N-1 et technologie automobile.
• 23 questions, 270 points au total, 135 points minimum pour être reçu à l’écrit.

3) Postérieurement à sa réussite à l’examen écrit, avoir officié en qualité d’assistant sous 
le contrôle d’un tuteur CT "A", sur 6 épreuves de Championnat de France dans 3 
disciplines différentes. 

4) Examen Pratique : année N+1
• Durée : ½ journée (matin ou après-midi).
• Sujet : Métrologie, plombage et contrôle sur voiture. 
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COMMISSAIRE TECHNIQUE « A »

1) Requis : - Licence de Commissaire Technique B de l’année N-1. 
   - Participer à un Congrès National.

2) Examen Écrit : 
• Durée : 2h30 min.
• Sujet : Annexe J de l’année N-1 et technologie automobile.
• 29 questions, 300 points au total, 150 points minimum pour être reçu à l’écrit.

3) Postérieurement à sa réussite à l’examen écrit, avoir officié en qualité d’assistant sous 
le contrôle d’un tuteur CT "A", sur 6 épreuves de Championnat de France dans 3 
disciplines différentes. 

4) Examen Pratique : année N+1
• Durée : ½ journée (matin ou après-midi).
• Sujet : Métrologie, plombage et contrôle sur voiture. 
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COMMISSAIRE TECHNIQUE « VH »

1) Requis : - Licence de Commissaire Technique "C" ou "B" ou "A" de l’année N-1. 
   - Participer à un Congrès National.

2) Examen Écrit : 
• Durée : 1h45 min.
• Sujet : Annexe K de l’année N-1.
• 19 questions, 200 points au total, 130 points minimum pour être reçu à l’écrit.

3) Postérieurement à sa réussite, avoir officié sous le contrôle du Commissaire Technique 
Délégué FFSA, sur 3 épreuves de Championnat de France Rallye VHC et/ou Montagne VHC 
et/ou Circuits VHC (compétitions avec PTH). Avoir assisté un des membres de la 
Commission Technique VH, lors de la visite de validation d'un projet de PTH International 
ou National (hors épreuve).

4) Examen Pratique : année N+1
• Durée : ½ journée (matin ou après-midi).
• Sujet : Contrôle sur voiture et inspection de projet de PTH.



288

V) Fonctionnement des Habilitations aux PTM / PTH
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FONCTIONNEMENT DES HABILITATIONS AUX PASSEPORT MODERNE

1) CT « B » ou « A ».

2) Demande auprès de son Responsable Technique de Ligue (copie Pdt Ligue) et       
     du Service Technique.

3) Etude en Commission Technique.

4) Proposition à l’Assemblée Générale.

5) Intégration au sein de la liste des CT habilités à l’édition de PTM.
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FONCTIONNEMENT DES HABILITATIONS AUX PTH - PTHn

1) CT « VH ».

2) Demande auprès de son Responsable Technique de Ligue (copie Pdt Ligue) et    
     du Service Technique.

3) Etude en Commission Technique VH.

4) Proposition à l’Assemblée Générale.

5) Intégration au sein de la liste des CT habilités à l’édition de PTH - PTHn.
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VI) Fonctionnement des CT Délégués de Discipline



293



294

FONCTIONNEMENT DES CT DELEGUES DE DISCIPLINE

1) Appel à candidature.

2) CT « B » ou « A ».

3) Demande auprès de son Président de Ligue et du Service Technique.

4) Etude des réponses FFSA.

5) Proposition de la liste des CT Délégués auprès du Président de la FFSA.

6) Intégration au sein de la liste des officiels de la discipline.
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ON VOUS DIT

UN GRAND MERCI

POUR CET ÉCHANGE 
ET A BIENTÔT !
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